
1.	 Domaine d’application 
1.1 	 Les présentes conditions de livraison sont applicables pour tout acte juri-

dique entre entreprises et pour la livraison de marchandises et par analogie 
aussi pour les prestations de service. Seront valables préférablement pour la 
fourniture de logiciels, Ies stipulations spécifiques de I‘ industrie électrique 
et électronique d’Autriche, pour les montages les conditions de montage de 
l’industrie autrichienne du courant haute et basse tension ou les conditions 
de montage de l’industrie électrique et électronique d’Autriche pour la tech-
nique électro-medicale (les versions courrantes peuvent être téléchargées 
sous www.feei.at).

1.2 	 Toute dérogation aux conditions mentionnées sous 1.1 requiert la reconnais-
sance écrite par le vendeur.

2.	 Offre
2.1	 Les offres du vendeur s‘entendent sous réserve 
2.2 	 Les offres et documents relatifs à un projet ne seront pas polycopiés ni com-

muniqués à des tiers sans Ie consentement express du vendeur. Par ailleurs, 
ils pourront être réclamés à tout moment et devront être restitués immédia-
tement au vendeur au cas ou la commande serait passée à un autre soumis-
sionnaire. 

3. 	 Conclusion du contrat 
3.1 	 Le contrat sera considéré comme conclu dès que le vendeur, après réception 

de la commande, aura expédié une confirmation écrite de celle-ci, ou une 
partie ou l‘ensemble des marchandises commandées. 

3.2 	 Les indications contenues dans les catalogues, prospectus et autres ainsi que 
d’autres déclarations écrites ou orales ne seront valables que si elles font 
l’objet d‘une mention expresse dans la confirmation de la commande. 

3.3 	 Toute modification ou addition apportée ultérieurement à un contrat requiert 
la confirmation écrite des parties contractantes. 

4. 	 Prix 
4.1	 Les prix s’entendent départ usine/entrepôt du vendeur sans emballage, char-

gement et taxe à la valeur ajoutée. Le démontage, la reprise, la récupération 
réglementaire et l’élimination d’appareils usagés électriques et électroniques 
pour usage professionnel au sens du décret sur les appareils électriques usa-
gés. Les droits, taxes ou impôts éventuellement perçus sur la livraison en 
question sont à la charge de l’acheteur. Si Ie contrat de livraison prévoit éga-
lement le transport de la marchandise à une destination indiquée par l’ache-
teur, le coût du transport et les frais d’une assurance éventuellement contrac-
tée à la demande de ce dernier seront facturés séparément et ne comprendront 
ni le déchargement ni la manipulation subséquente de la marchandise. La 
reprise de I’emballage ne sera assurée que sur convention expresse. 

4.2 	 Le vendeur se réserve le droit de modifier ses prix en cas de réception d‘une 
commande divergente de l‘offre complète soumise. 

4.3 	 Les prix seront établis en fonction des coûts calculés au moment de la 
soumission de la première offre. En cas de modification des coûts jusqu’à 
l‘exécution de la livraison, Ie vendeur est en droit d‘adapter ses prix en 
conséquence. 

4.4 	 Lors de l‘exécution de demandes de réparation, le vendeur fournira toutes 
les prestations reconnues utiles et les facturera sur la base des charges et dé-
penses encourues. Ces dispositions s’appliquent également aux prestations 
et services supplémentaires dont l’utilité ne se révèle qu’en cours d‘exécu-
tion de Ia commande, une information spéciale de l’acheteur n‘étant pas 
requise en pareil cas. 

4.5 	 Les frais émanant d‘un devis de réparation ou d‘une expertise seront factu-
rés au client. 

5. 	 Livraison
5.1 	 Le délai de livraison courra à partir de la dernière des dates ci-dessous énu-

mérées: 
	 a) date de confirmation de la commande; 
	 b) date de satisfaction de toutes Ies conditions techniques, commerciales et 

autres incombant au vendeur; 
	 c) date à laquelle Ie vendeur se voit fournir une caution ou un acompte exi-

gible avant la livraison de la marchandise. 
5.2 	 L‘acheteur se chargera d’obtenir, auprès des autorités compétentes ou des 

tiers concernés, toutes les autorisations requises pour la réalisation des 
installations. Au cas où lesdites autorisations ne seraient pas accordées en 
temps utile, Ie délai de livraison sera prolongé en conséquence. 

5.3 	 Le vendeur est en droit d‘exécuter et de facturer des livraisons partielles 
ou anticipées. En cas de livraison sur appel, la marchandise est considérée 
comme retirée au plus tard un an après commande. 

5.4 	 En cas de circonstances imprévisibles ou indépendantes de la volonté des 
parties contractantes, comme p. ex. tous Ies cas de force majeure, qui entra-
vent les délais de livraison convenus, Ie délai est reporte au moins pour la 
durée des circonstances ; force majeure comprend en particulier les forces 
de guerre, les interventions et prohibitions officielles, les retards dans le 
transport et de dédouanement, les avaries de transport, une pénurie d’éner-
gie et de matières premières, les conflits de travail ainsi que la défaillance 
d’une entreprise de sous-traitance essentielle difficilement remplaçable. Les 
circonstances précipitées autorisent à proroger le délai de livraison même si 
elles se produisent chez un sous-traitant. 

5.5 	 Au cas où, lors de la conclusion du contrat, les parties seraient convenues 
d‘une pénalité pour retard de livraison, celle-ci sera exécutée selon Ie règle-
ment qui suit, en tenant compte qu’une dérogation du règlement en certains 
points n’affecte pas l’ensemble: Tout retard dans I‘exécution prouvé comme 
étant survenu par la seule faute du vendeur, confère Ie droit à I‘ acheteur de 
réclamer une pénalité, pour chaque semaine complète de retard, s’élevant 
à 1/2 % maximum, mais plafonnée à un maximum de 5 % de la valeur des 
biens non livrés à condition que l’acheteur soit en mesure de justifier que 
cette somme a été causée par la non-livraison à temps d‘une pièce essen-
tielle qui a entraîné le non-emploi du reste. La réclamation d’indemnisations 
supplémentaires à cause du retard est exclue. 

6. 	 Transfert des risques et lieu d‘exécution 
6.1 	 Le droit de jouissance et tout risque incombent à I‘acheteur dès le départ de 

la marchandise de l’usine ou du stock et ce indépendamment du prix fixe 
(franco, CIF, etc.). La présente clause s‘applique également aux livraisons 
effectuées dans le cadre de travaux de montage, ainsi qu’aux fournitures 
dont le vendeur assure ou organise et dirige le transport. 

6.2 	 Le lieu d‘exécution pour toute prestation sera le lieu même de la fourniture 
de cette prestation. Le risque inhérent à une prestation où une prestation 
partielle convenue passera à l’acheteur dès l’exécution du contrat. 

7. 	 Paiements 
7.1 	 A défaut de conditions de paiement particulières convenues par les deux 

parties, un tiers du prix de la marchandise sera exigible dès la réception de la 
commande, le deuxième tiers au milieu de la période de livraison et Ie reste 
après exécution de la livraison complète. Ce nonobstant, la taxe à la valeur 
ajoutée, comprise dans la facture, sera payable dans les 30 jours au plus tard 
après réception de Ia facture. 

7.2 	 En cas d‘imputations partielles, les différents règlements sont dus à récep-
tion des factures. Il en va de même pour des montants passés en compte 
suite à des livraisons complémentaires ou autres conventions dépassant le 
montant global du contrat, et ce, indépendamment des conditions de paie-
ment convenues pour la livraison principale. 

7.3 	 Les paiements s’effectueront net franco de port (domicile du vendeur) dans 
la monnaie convenue. Des chèques ou traites ne seront acceptés qu‘à titre de 
paiement, tout Ies frais inhérents (frais d‘encaissement et frais d’escompte 
p. ex.) étant à la charge du vendeur. 

7.4 	 L‘acheteur ne sera pas autorisé à retenir des paiements ni à déduire certaines 
sommes quels qu‘en sont les motifs. 

7.5 	 Un paiement sera considéré comme effectué le jour ou le vendeur dispose 
du montant en question. 

7.6 	 Si l’acheteur est en retard de paiement ou qu‘il manque à d‘autres engage-
ments convenus issus de cette transaction ou d‘une autre, le vendeur est en 
droit sans préjudice de ses autres droits

	 a)	d‘ajourner I’exécution de ses propres obligations jusqu’à l’obtention de 
ce paiement ou la réalisation de la prestation qui lui est due et d’exiger 
une prolongation raisonnable du délai de livraison,

	 b)	de réaliser toutes les créances ouvertes de cette ou d’autres transactions 
et de facturer 1,25 % d’intérêt par mois pour ces sommes à partir de leur 
échéance, à moins que Ie vendeur ne justifie des frais en sus. 

	 En tout cas, le vendeur est autorisé à facturer tous Ies frais d’avant-procès, 
en particulier les frais de sommation et d’avocat. 

7.7 	 Les rabais et bonifications accordés exigent le règlement ponctuel du mon-
tant total. 

7.8 	 Le vendeur se réserve la propriété de I‘ ensemble des marchandises livrées 
jusqu’au paiement complet des montants facturés plus les intérêts et coût 
encourus. L‘acheteur cède au vendeur à titre de caution de ses créances ses 
propres dettes actives résultant de la revente des marchandises sous clause 
de réserve, même si celles-ci ont été traitées, transformées ou mélangées. 
L’acheteur ne pourra revendre les marchandises sous clause de réserve de 
propriété en octroyant des délais de paiement pour le règlement du prix 
d’achat qu’à condition de prévenir l’acheteur suivant de la cession de créan-

Conditions Générales de Livraison
Editées par l’Association professionnelle de l’Industrie électrique et électronique d’Autriche



ces à naître au moment de la revente ou d’inscrire cette cession dans ses 
livres. Sur demande l’acheteur doit faire connaître au vendeur les créances 
cédées et les débiteurs. L‘acheteur doit fournir toutes Ies informations et 
documents nécessaires pour le recouvrement des créances et communiquer 
cette cession au tiers débiteur. En cas de saisie ou d‘autres réquisitions, 
l’acheteur sera tenu de signaler le droit de propriété du vendeur et à infor-
mer ce dernier dans les meilleurs délais.

 
8. 	 Garantie et responsabilité pour déficiences
8.1 	 Dès l’exécution des modalités de paiement convenues et conformément aux 

accords ci-dessous mentionnés, le vendeur est tenu de remédier à toute dé-
ficience existante au moment de la livraison. 	portant préjudice à la fonction 
de la marchandise et résultant d’un défaut de construction, du matériau ou 
d‘un vice de production. Aucune garantie ne peut être dérivée des indica-
tions contenues dans les catalogues, prospectus, dépliants de publicités ainsi 
que des déclarations écrites ou orales si elles n’ont pas fait l’objet d‘une 
mention expresse écrite dans la confirmation de la commande. 

8.2 	 Le délai de garantie est de douze mois à moins que des délais de garantie 
particuliers ne soient valables pour certains articles livrés. Les présentes 
conventions s’appliquent également aux biens livrés et prestations de ser-
vice afférentes, faisant partie intégrante du sol ou du bâtiment. Le délai de 
garantie commence à courir à la date du transfert du risque selon point 6. 

8.3 	 Le droit de garantie n‘est ouvert que si l’acheteur a signalé dans une pé-
riode convenable par écrit les défectuosités constatées et à condition que 
cette notification parvienne au vendeur. L’acheteur doit dans une période 
convenable justifier l’existence d’une défectuosité et mettre à disposition 
du vendeur tout Ie matériel et toutes les données qui lui sont accessibles 
et qui peuvent servir à l’évaluation des défectuosités et de ses origines. En 
présence d‘une obligation de garantie pour vices de la marchandise selon 
8.1, le vendeur ainsi informé sera tenu soit de remplacer la marchandise ou 
les éléments défectueux soit de les réparer sur place ou de se les faire venir 
en vue de leur réparation, ou bien de faire une réduction du prix adéquate. 

8.4 	 Tous Ies frais occasionnés par l’élimination des défauts (installation et dé-
montage, transport, décharge, indemnité de déplacement p. ex.) seront à la 
charge de l’acheteur. Pour les prestations de garantie fournies dans l’entre-
prise de l‘acheteur, ce dernier mettra gratuitement à disposition les auxi-
liaires, dispositifs de levage, échafaudages et petit matériel d’installation, 
etc., nécessaire à l‘exécution desdits travaux. Toutes les pièces remplacées 
deviendront la propriété du vendeur. 

8.5 	 Si une marchandise est fabriquée par Ie vendeur sur la base de données 
de construction, dessins, modèles ou autres spécifications de l’acheteur, la 
garantie du vendeur sera limitée à l’exécution conforme aux conditions sus-
mentionnées. 

8.6 	 La garantie du vendeur ne couvre pas les défectuosités survenues par suite 
de travaux d‘installation ou de montage non effectué ou ordonné par le ven-
deur, d‘un équipement inadéquat, du non-respect des conditions de montage 
et d’utilisation, d’une surcharge des appareils ou installations au-delà de la 
puissance indiquée par le vendeur, d‘une manipulation négligente ou inadé-
quate et de I‘utilisation de moyens d’exploitation inappropriés. II en est de 
même pour tous les vices et défectuosités dû aux matériaux mis à disposi-
tion par l’acheteur. Le vendeur ne sera pas non plus responsable de dégâts 
matériels provoqués par l‘action de tiers, par des décharges atmosphériques, 
surtensions et influences chimiques. Par ailleurs, la garantie ne s’étend pas 
sur Ies pièces soumises à l’usure naturelle. Le vendeur décline toute respon-
sabilité en cas de vente de marchandises usées.

8.7 	 La garantie expire immédiatement si, sans Ie consentement écrit du ven-
deur, l’acheteur lui-même ou une tierce personne non habilitée apporte des 
modifications aux pièces livrées ou procède à des travaux de réparation ou 
de dépannage. 

8.8 	 Les droits selon § 933b ABGB (Code Civil Autrichien) expirent en tous cas 
au bout du délai mentionné sous 8.2.

8.9 	 Les dispositions 8.1 à 8.8 sont aussi valables, conforme au sens, pour tous 
les vices résultant d’autres raisons légales.

9.	 Résiliation du contrat 
9.1	  L’acheteur est en droit de résilier le contrat dans le cas d‘un retard dans les 

livraisons causées par la faute lourde du vendeur, et ceci après expiration 
d’un délai de grâce approprie.  La résiliation doit être faite à l’aide d’une 
lettre recommandée.

9.2 	 Indépendamment de ses autres droits, le vendeur est autorise de résilier le 
contrat, 

	 a) si l’exécution de la livraison ou le déçut/la poursuite de la prestation 
s’avère impossible pour des raisons imputables à I ‚acheteur ou que ces 
transactions soient indûment retardées malgré la fixation d’un délai mo-
ratoire adéquat, 

	 b) en cas de doute sur la solvabilité de I‘acheteur et si ce dernier, malgré la 
demande du vendeur, n’effectue pas de versement anticipe ni ne constitue 
d’assurance avant l’exécution de la livraison ou 

	 c) si Ie délai de livraison, en raison des circonstances énumérées sous 5.4, 
est prolongé de plus de la moitié du délai initialement convenu ou d’au 
moins six mois. 

9.3 	 Pour les raisons ci-dessus mentionnées, Ia résiliation peut être déclarée égale-
ment pour une partie de la livraison ou de la prestation non encore fournie. 

9.4 	 Au cas où une procédure d’insolvabilité serait ouverte sur Ies biens d‘une 
partie contractante ou qu’une requête aux fins d’ouverture d‘une teIle pro-
cédure soit rejetée pour insuffisance de biens, l’autre partie contractante est 
en droit de résilier le contrat sans consentir de délai de grâce. 

9.5 	 En cas de résiliation du contrat, toute prestation ou prestation partielle 
fournie, inclus le frais du procès antérieur, sera payable conformément au 
contrat sans préjudice de tous les dommages -intérêts du vendeur. La pré-
sente stipulation s’applique également aux livraisons et prestations non en-
core agrées par l’acheteur ainsi qu‘à toutes dispositions préparatoires prises 
par le vendeur. Cependant, ce dernier aura également le droit d‘opter pour 
une compensation sous forme de restitution des unités déjà livrées. 

9.6 	 Toutes autres conséquences juridiques découlant de la résiliation de contrat, 
seront exclues des présentes clauses. 

9.7 	 Toute réclamation de l’acheteur motivée par laesio enormis, par une erreur 
ou par la disparition du fondement du contrat est exclue. 

10.	 Elimination d’appareils électriques et électroniques
10.1 	 L’acheteur d’appareils électriques/électroniques pour usage professionnel, 

ayant son siège commercial en Autriche, est responsable pour le finance-
ment de la collecte et le traitement des appareils électriques et électroni-
ques au sens du décret sur les appareils électriques usagés en cas ou il sera 
lui-même usager de l’appareil électrique/électronique. Si l’acheteur n’est 
pas l’utilisateur final, il est obligé de transférer l’entière responsabilité du 
financement à son client en concluant un accord et en fournissant la preuve 
vis-à-vis du vendeur.

10.2	 L’acheteur, ayant son siège commercial en Autriche, doit assurer de met-
tre toute information au service du vendeur afin de pouvoir satisfaire les 
responsabilités du vendeur en tant que producteur/ importateur, surtout en 
accord avec §§ 11 et 24 du décret sur les appareils électriques usagés et le 
décret sur le traitement des déchets. 

10.3	 L’acheteur, ayant son siège commercial en Autriche, est responsable envers 
le vendeur pour tous dégâts et autres dommages financiers qui incomberait 
au vendeur par l’acheteur par manque de ou par exécution insuffisante de la 
responsabilité de payement ou autre responsabilité selon point 10. L’ache-
teur sera chargé de prouver l’exécution de cette obligation.

11.	 Responsabilité du vendeur
11.1 	 En dehors du champ d’application défini par la Loi sur la responsabilité du 

fabricant, le vendeur ne sera tenu responsable que de dommages prouvés 
être survenus par suite de préméditation ou d‘une négligence particulière-
ment caractérisée et grave de sa part, dans le cadre des dispositions légales 
en vigueur ; la responsabilité pour fautes légères est exclue des présentes 
stipulations au même titre que le remboursement de dommages indirects, 
de dommages purement pécuniaires, de pertes de profit, d’économies non 
réalisées, de pertes sur intérêts ainsi que de dommages résultant de créances 
de tiers vis-à-vis de l’acheteur. 

11.2 	 L’indemnisation de l‘acheteur sera exclue également au cas ou les condi-
tions de montage, de mise en service et d’utilisation comme définie p.ex. 
dans le mode d’emploi ou d’autres documents ou encore les conditions ad-
ministratives d’agrément ne seraient pas respectées. 

11.3 	 Si des pénalités ont été stipulées, des droits dépassant les titres respectifs 
sont exclus.

12. 	 Droits de protection et droit d‘auteur 
12.1 	 Si Ie vendeur fabrique une marchandise sur Ia base de données de construc-

tion, dessins, modèles ou d’autres spécifications de l’acheteur, ce dernier 
le dédommagera et donnera satisfaction à sa demande dans le cas d’une 
violation éventuelle des droits de protection de la propriété industrielle.

12.2 	 Tous les documents d’exécution tels que les plans, esquisses et d’autres 
documents techniques au même titre que des échantillons, catalogues, pros-
pectus, reproductions et autres restent la propriété intellectuelle du vendeur 
; ainsi, ils seront soumis aux dispositions légales spécifiques relatives au co-
pyright, à l’imitation, à la concurrence, etc. Les stipulations du paragraphe 
2.2. s’appliqueront également aux documents d’exécution. 

13. 	 Conditions générales
	 Si certaines clauses de ce contrat et de ces clauses venaient à être nulles, 

l’effet des autres clauses n’est pas touché. La clause nulle doit être rempla-
cée par une clause valable, qui correspond au plus près au but à atteindre.

14. 	 Lieu de juridiction, droit applicable
	 Pour tous litiges naissant du présent contrat – y compris les différends quant 

à son existence ou inexistence – le tribunal habilité au siège du vendeur, à 
Vienne, le tribunal à saisir dans la circonscription judiciaire Centre Ville « Be-
zirksgericht Innerer Stadt », sera le seul compétent. Le présent contrat est sou-
mis au droit autrichien à l’exclusion des normes de référence continue. Il est 
convenu que les parties renoncent à l’application de la Convention CNUDCI 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises. 
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